Formations et Concours pour tous les métiers - Descriptions de concours et formations professionnels

PostA© par: formations-concours
Publiée le : 12/8/2008 11:42:11

Les mA®©decins inspecteurs de santA®© publique sont des cadres de catA©gorie A du
MinistAre chargA®© de la SantA®©. IIs sont principalement affectA©s dans les services
relevant du Ministre chargA®© de la santA© (Directions dA©partementales ou rA©gionales des
affaires sanitaires et sociales, administration centrale, agences rA©gionales ou nationales),
mais A©galement dans d&#39;autres cadres (autres ministA'res - Affaires EtrangA'res,
Education Nationale, collectivitA©s a€}).

Les missions A lls participent A la conception, la mise en A“uvre, 1&#39;exA©cution et
I8&#39;AGvaluation de la politique de santA© publique. lls interviennent dans le contrA’le de cette
politique, notamment par le biais de leur pouvoir d&#39;inspection. lIs contribuent A
I&#39;0rganisation du systA'me de soins, A la mise en A“uvre de programmes de prA©vention et
promotion de la santA©, A la veille et la sSA©curitA© sanitaire. lls peuvent A2tre associA©s A la
formation et la recherche en santA© publique. Dans 1&#39;exercice de leurs fonctions, ils veillent au
respect du secret mA@©dical et des rA gles professionnelles.A Les mA©decins inspecteurs de santA©
publique peuvent donc Adtre amenA©s A exercer des mACtiers variA©s, allant de missions
techniques spA©cialisA©es (surveillance A©pidA©miologique, prA©vention et gestion des crisesa€!)
A des emplois de direction (directeur dA©partemental, rA©gional 4€!) en passant par des fonctions
de management, de conduite de projet ou de programmes (politiques rA©gionales de santA©a€!).A
A

Nature des A©preuvesA Chacun des deux concours prA©vus A la€™article 4
du dA©cret du 7 octobre 1991 susvisA© comporte les A©preuves suivantes. Ces
Aopreuves obligatoires sont communes aux premier et second concours mais peuvent
porter sur des sujets diffA©rents.A Epreuve AOcrite (durA©eA : quatre
heuresA ; coefficient 4) LaE™objet de lA€™AO©preuve est dA€™apprACcier les
capacitA©s de rA©daction, da€™analyse, de synthA'se et de rA©flexion du candidat.

Le candidat choisit sur table un des trois exercices suivantsA :

1. la composition sur un sujet se rapportant A l1a€™Aovolution gA©nACrale des
idA©es ou des faits en matiA're de santA© publiqueA ;

2. la rA©daction da€™une note A partir dA€™un dossier remis au candidat ayant
trait A la santA© publiqueA ;

3. laE™AGtude da€™un cas concret ou dA€™un texte da€™ordre technique
portant sur la santA© publique donnant lieu A la rA©daction de propositions da€™action.A

Epreuves orales 1. Un entretien avec le jury, qui dA©bute par un exposA©
du candidat da€™une durA©e maximale de quinze minutes sur sa formation et son
parcours professionnel sur la base de 1a€™exposA© A©crit fourni par le candidat et
dActaillA© A la€™article 4. Les questions du jury permettent da€ ™apprA©cier
les motivations, les capacitA©s de rAGflexion et da€™analyse, la€™expACrience
professionnelle et les acquis du candidat. Le jury sera amenA© A apprAGcier, au travers
des rA©ponses du candidat, ses aptitudes A occuper les fonctions auxquelles
destine le concours (durA®©e totale : quarante-cing minutes ; coefficient 5).
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2. Une A©preuve orale de langue vivante comportant la lecture et la traduction
da€™un texte A caractA're professionnel ainsi qua€™une conversation, dans 1a€™une
des quatre langues AotrangA'res suivantes : allemand, anglais, espagnol, italien
(prA©paration : vingt minutes ; durA®©e : vingt minutes ; coefficient 1).A Lors du
dA©pA't de leur demande da€™inscription, les candidats font connaA®tre la langue
ActrangA're qua€™ils ont choisie pour la deuxiA"'me A©preuve orale
da€™admission. Leur choix se trouve irrA©versiblement fixA© au moment de
|a€™inscription.A A Condition d&#39;accAs ou de diplA'mes Ce concours est
ouvert aux mA©decins ressortissant da€™un Etat membre de la communautA©
europA©enne ou da€™un autre Etat partie A 1&€™accord sur lIA€E™Espace
A©conomique et titulaires de I1&€™un des diplA'mes exigA©s pour |A€™exercice
de la profession de mA©decin. Les candidats doivent en outre, A2tre titulaires de
la€™un des diplA’'mes suivants : - diplA’'me da€™Actudes spACcialisA©es de
santA© communautaire et mA©decine sociale,

- diplA’me da€™Aotudes spACcialisACes de santA®© publique et mA©decine
sociale,

- certificat da€™AGtudes spACciales de santA© publique,

- diplA"me, certificat ou autre titre qui, dACliviA© conformA©ment aux obligations
communautaires par un Etat membre de I&€™Union europA©enne, permet en France
la€™inscription sur la liste de la spA©cialitA© de santA© publique et mA©decine
sociale par application du rA glement de qualification des mA©decins approuvA®© par
arrA2tA©.A IMPORTANT : Les candidats ne possA©dant pas 1a€™un des
diplA'mes de santA© publique A©GnumAGrA®©s ci-dessus mais pouvant justifier
da€™une formation ou da€™une expACrience en santA© publique peuvent dA©poser une
demande auprA’s da€™une commission d&#39;AOquivalence.A Consultez

I&#39;arr&eacute;t&eacute; du 3 mars 2008 portant cr&eacute;ation de la commission
d&#39;&eacute;quivalence de dipl&ocirc;mes pour I&#39;acc&egrave;s au corps des
m&eacute:decins inspecteurs de sant&eacute; publiqgueA
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